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Résumé 
 

L’objectif de cette étude est de montrer l’intérêt des cuvettes oasiennes du Manga et la nécessité de les 

protéger en fixant les dunes qui les entourent. Pour réaliser cette étude, des données socio-

environnementales ont été collectées à travers des enquêtes et l’efficacité de la fixation des dunes dans la 

protection des cuvettes a été évaluée sur des anciens sites fixés et à travers un dispositif expérimental placé 

sur des dunes vives. Les résultats montrent que les cuvettes oasiennes sont des lieux sacrés (1 %), des points 

d’eau (5,5 %), des usines d’exploitation de natron (5,2 %) et le siège de plusieurs autres activités connexes 

(prélèvement du bois de chauffe et de service, confection des briques, etc.) (7,3 %). L’exploitation 

agropastorale constitue la principale activité (81 % des activités pratiquées). Cette dernière a contribué à 

occuper la majeur partie de la population suite au morcèlement des terres entre plusieurs exploitants dont la 

majorité déteint moins d’un hectare. Le mode de tenure de terre est largement dominé (˃ 70 %) par 

l’héritage. La fertilité des sols est principalement gérée par les techniques culturales (49 %, 41 % et 19,5 %, 

respectivement dans les cuvettes à eau affleurante; les cuvettes à eau intermédiaire et les cuvettes à eau 

profonde), l’apport du fumier (34 %, 31,5 %, 20,8 %, respectivement dans les cuvettes à eau affleurante; les 

cuvettes à eau profonde et les cuvettes à eau intermédiaire) et des résidus de récoltes (25 % 15 % et 12 %, 

respectivement dans les cuvettes à eau profonde, les cuvettes à eau affleurante et les cuvettes à eau 

intermédiaire). La contrainte majeure à l’exploitation des ces cuvettes demeure l’ensablement. Ce dernier est 

maitrisé par la fixation des dunes qui a permis d’accroitre le recouvrement herbacé moyen d’environ 7 % sur 

les dunes non fixés (témoins) à plus de 40 % sur les dunes fixées. La richesse floristique moyenne de                    

4 espèces observée sur les témoins est passée à 13 espèces sur les dunes fixées. La production de la biomasse 
sèche très négligeable sur les témoins a évolué à environ 100 g/m² sur les sites récemment fixés. La première 

palissade utilisée pour fixer des dunes a permis de réduire considérablement le flux éolien de sédiment. Les 

cuvettes oasiennes protégées contre l’ensablement constitueraient les bases productives plus sûres et durables.  

 

Mots clés : cuvettes oasiennes, ensablement, fixation des dunes, Manga, Niger. 



103  Afrique  SCIENCE 18(5) (2021) 102 - 117 

Maigari  MALAM  ASSANE  et  al. 

Abstract 
 

The circular oasis areas of Manga (south-eastern Niger): a heritage with high 

agricultural productivity threatened with silting up, protected by the fixation of the dunes 
 

The objective of this study is to demonstrate the interest of the oasis areas of Manga and the need to protect them 

by fixing their surrounding dunes. To carry out this study, socio-environmental data were collected through 

surveys on one hand. On the other hand the effectiveness of the dune fixation techniques in protecting the oasis 

areas was evaluated on old fixed dune sites and through an experimental device placed on active dunes. The 

results show that oasis areas are sacred places (1 %), water points (5,5 %), natron exploitation sites (5,2 %) 

and where several other related activities were performed (such as collecting firewood and service, making 

bricks, etc.) (7,3 %). This study revealed that agro-pastoral farming is the main socio-economic activity that occupy 

most of the population (81 % of the respondents) due to the fragmentation of land between several farmers 

where the majority of them has less than one hectare. Results showed that land tenure is largely dominated         

(˃ 70 %) by inheritance and soil fertility is primarily managed by farming techniques (49 %, 41 % et 19,5 %, 

respectively in flush water circular lowlands, intermediate water circular lowlands and deep water circular 

lowlands), the use of manure(34 %, 31,5 %, 20,8 % respectively in flush water circular lowlands, deep water 

circular lowlands and intermediate water circular lowlands)  and crop residues (25 %, 15 %, 12 %, respectively 

in deep water circular lowlands, flush water circular lowlands and intermediate water circular lowlands). The 

major constraint to the exploitation of these basins remains the silting up. The latter is controlled by the fixation 

of the dunes which has made it possible to increase the average herbaceous cover from around 7 % on the non-

fixed dunes (control samples) to more than 40 % on the fixed dunes. In the control sites the average floristic 

richness is of 4 species while up to 13 species were observed in the fixed dunes. The very negligible dry biomass 

production observed on the control dunes evolved to around 100 g / m² on the recently fixed sites. The first 

palisade used to fix the dunes considerably has reduced the wind flow of sediment. The circular oasis areas 

protected against silting up would constitute safer and more sustainable productive bases. 

 

Keywords : circular oasis areas, silting, dune fixation, Manga, Niger. 
 
 

1. Introduction 
 

Le Niger est l’un des pays sahéliens où les ressources en sols se dégradent continuellement sous l’effet de la 

pression démographique et de la péjoration climatique [1, 2]. Cette dernière contribue fortement à la 

réduction de la résilience du sol et son exploitation ne satisfait qu’en partie les besoins de l’homme du fait 

de leur diminution et de la baisse de leur fertilité. Cette situation conduit à la raréfaction des terres 

exploitables. C’est dans ce contexte que les cuvettes oasiennes du Manga (sud-est du pays), disposant des 

terres relativement fertiles sur lesquelles les populations se ruent pour assurer leur survie [3, 4], sont 

exploitées au grand bonheur de la population de la zone. Ces cuvettes sont classées en trois types en fonction 

du niveau de la nappe phréatique : cuvettes à eau affleurante, cuvettes à eau intermédiaire et cuvettes à eau 

profonde [5]. Elles représentent les ressources naturelles qui supportent la production agro-sylvo-pastorale 

de la zone [6]. Celles-ci jalonnent le système dunaire du Manga et offrent des rendements et les possibilités 

de diversification nettement meilleurs par rapport aux zones hors cuvette, représentées par les dunes fixées 

et les bas-fonds [7]. Les cuvettes sont sources de productions alimentaires et de revenus pour les populations 

locales [8]. Leur mise en valeur permet de faire face aux conditions environnementales difficiles dans cette 

partie du pays [9]. Ces dernières décennies, cette mise en valeur se fait dans un contexte de dégradation 

continue des ressources sous les effets conjugués des facteurs climatiques et anthropiques [10]. L’exemple le 

plus frappant est celui de l’ensablement du à la remobilisation des sables des dunes autrefois fixés par la 
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végétation [8]. L’optimisation de la production dans les cuvettes, constituant une opportunité pour la réduction 

de la pauvreté et la lutte contre l’insécurité alimentaire dans la zone et dans le pays en général, la protection 

des cuvettes devient alors un préalable pour l’Etat et ses partenaires qui conjuguent une grande partie de 

leurs efforts dans cette portion du pays pour enrayer ce fléau dévastateur qu’est l’ensablement [11]. La  

protection des cuvettes est un gage pour l'amélioration et l'aménagement de la production agricole [5, 7]. 

Cette protection est généralement assurée par la fixation des dunes vives qui ceinturent ces cuvettes. La 

fixation des dunes est composée de deux méthodes complémentaires : la fixation mécanique et le traitement 

biologique [12]. La seconde méthode (traitement biologique) est dépendante de la première qui utilise 

principalement des branchages de Leptadenia pyrotechnica érigés en palissades [13, 14]. Malgré la multitude 

des sujets traités sur les cuvettes, force est de constater que l’étude de leur importance et leur protection 

n’est pas clairement, si ce n’est sommairement abordé. D’où la présente étude qui a pour objectif de montrer 

l’intérêt des cuvettes oasiennes du Manga et la nécessité de les protéger en fixant les dunes qui les entourent. 

Cette étude permettra aux décideurs de placer les cuvettes oasiennes au cœur de leur priorité.   

 

 

2. Matériel et méthodes 
 

2-1. Matériel 
 

La zone d’étude est le Manga qui regroupe une partie du département de Mainé Soroa, une partie du 

département de Goudoumaria et une partie du département de Gouré dans le sud-est du Niger. Le choix des 

sites a été fait sur base de type des cuvettes et de l’âge des travaux de fixation des dunes. La Figure 1 

présente les sites choisis. C’est une combinaison regroupant trois cuvettes de chacun de trois types de 

cuvettes (3 cuvettes à eau affleurante, 3 cuvettes à eau intermédiaire; 3 cuvettes à eau profonde, de douze 

(12) sites fixés entre 2005 et 2010 (avec deux sites par an) et d’un site expérimental de fixation des dunes. 

 
 

 
 

Figure 1 : Localisation des sites d’études 
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2-2. Méthodes   
 

La méthodologie utilisée est basée sur les enquêtes, l’étude des impacts des travaux de fixation des dunes 

sur la revégétalisation des anciens sites fixés et l’étude de l’efficacité des palissades dans la réduction du 

flux de sédiments éoliens sur un site expérimental de fixation des dunes. 

 

2-2-1. Les enquêtes  
 

Les enquêtes ont permis de collecter des données socio-environnementales à travers deux outils de collecte : un 

guide d’entretien individuel (destiné aux exploitants des cuvettes) et un guide d’entretien collectif administré 

en Assemblée Générale Villageoise (AGV). Au total 12 focus group ont été organisés dans les 12 villages 

environnants des 12 sites fixés entre 2005 et 2010 et 120 exploitants enquêtés sur 175 (en raison de 10 

exploitants par village). Cet échantillon d’exploitants est calculé à l’aide de la méthode d’échantillonnage 

exhaustif donnée par l’Equation 1 [15] ci-dessous : 

 

n =
t2N

t2+I2 (N−1)
                        (1) 

 

n étant la taille de l’échantillon, N l’effectif des exploitants (N = 175 exploitants), I la fourchette d’incertitude  
(I = 2e), e la marge d’erreur (comprise entre 0 et 10 % ; e = 5 %), t le Coefficient de marge déduit du degré 

de confiance (1-α) que l’on souhaite (α le niveau de signification statistique = 5 %, soit un degré de confiance 
de 95 % et t associé = 1,96). 
 
2-2-2. Impacts des travaux de fixation des dunes sur la revégétalisation des anciens sites fixés 
 

Les impacts des travaux de fixation des dunes sur la revégétalisation des anciens sites fixés ont été appréciés 

à travers un relevé floristique par la méthode des points quadrats alignés [16] et l’évaluation de la 

phytomasse par la méthode de récolte intégrale sur des sites fixés autour des cuvettes. Pour y parvenir un 

dispositif d’inventaire de la végétation a été élaboré (Figure 2). Au niveau de chaque site de fixation des 

dunes retenu, un transect Nord-est - Sud-ouest, direction des vents dominants [17, 18], a été définie. Le long 

de ce transect, trois placettes de un (1) ha chacune, (dont, l’une à l’extrémité nord-est, l’autre au centre et la 

troisième à l’extrémité sud-ouest) avaient été délimitées et ont servi pour le relevé floristique. Chaque 

placette étant subdivisée en 25 clayons de 20 m x 20 m, trois (3) de ces clayons ont été retenus suivant la 

direction précédemment définie et dans chacun d’eux 5 placeaux d’un (1) m² (dont quatre aux extrémités et 

un au centre) ont été posés pour l’évaluation de la phytomasse. Au total 45 placeaux de 1 m²                                   

(15 placeaux x 3) ont été posés au niveau de chaque site de fixation retenu. L’inventaire de la végétation a 

permis de déterminer les paramètres suivants calculés par les Equations 2, 3, 4,5 [19] ci-dessous : 

 

r(%) = 100 − T°Sol nu (%)                                (2) 
 

r (%) étant le recouvrement herbacé, T°Sol nu le taux de sol nu (T°Sol nu (%) =  (∑"Sol nu"/ nombre de 
points de lecture) x 100) 
 

H′ =  − ∑ Pi log2 Pi     s
i=1                          (3) 

 

H’ étant la diversité alpha, S le nombre total d’espèces, Pi la fréquence relative des espèces (Pi = (nj/N), ∑ Pi = 1) ; 
ni la fréquence de l’espèce i dans l’unité d’échantillonnage, N la somme des fréquences relatives spécifiques.  
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𝐸 =  
𝐻′

𝑙𝑜𝑔2 𝑆
                             (4) 

 

E étant l’indice d’équitabilité, H’ l’indice de Shannon-Weaver, S la richesse spécifique. 
 

Les espèces ligneuses sont également identifiées et recensées au niveau de chaque placette. L’étude s’est 

alors intéressée à la diversité, l’abondance et au taux de survie des espèces ligneuses sur les sites retenus 

calculé à l’aide de l’Equation 5 ci-dessous.  
 

Taux de survie =  
Nbre de plants vivants

Nbre de plants plantés
 X 100                       (5) 

 
 

 
 

Figure 2 : Dispositif d’étude de la végétation 

 

2-2-3. Efficacité des palissades dans la réduction du flux de sédiments éoliens 
 
Pour étudier l’efficacité des palissades dans la réduction du flux de sédiments éoliens,  un dispositif expérimental 

de fixation des dunes (Photo 1) a été installé sur des dunes vives à N’Guel Magagi (N : 13°46’22,2’’  E : 

010°42’00,0’’). Trois palissades de 17 m x 30 m, conçues à l’aide de branchages de Leptadenia pyrotechnica et de 

rachis d’ Hyphaene thebaica (matériaux couramment utilisés dans la zone pour fixer les dunes) ont été disposées 

perpendiculairement à la direction des vents dominant de l’harmattan. Ce dispositif a été répété sur trois dunes 

vives alignées et des capteurs de sédiments de type MWAC « Modified Wilson And Cooke » sont utilisés pour la 

collecte de flux de sédiments éoliens à différentes hauteurs. Des mats comportant 5 capteurs MWAC, compris 

entre 0 et 60 cm (à 5 cm, 15 cm, 25 cm, 40 cm et à 60 cm au-dessus du sol) ont été placés, suivant un transect 

passant par la ligne médiane des palissades, respectivement à 5 m et 3 m sur le côté au vent de chaque palissade 

et à 2, 5, 10 et 15 m sous le vent. Les capteurs avaient été vidés à intervalle de temps régulier (tous les 10 jours) 

et les sédiments captés ont été pesés afin de calculer les flux éoliens. Ainsi, en supposant une efficacité de            

100 % des pièges à sables, la densité de flux est obtenue en divisant la masse m(z) de sédiments piégés dans un 

MWAC par sa surface d’ouverture s (z), donnée par l’Equation (6) [20] ci-dessous : 
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𝑄(𝑧) = 𝑚(𝑧) 𝑠(𝑧)⁄                         (6) 
 

La densité de flux est maximale près du sol et suit une loi de puissance selon la hauteur, calculé à l’aide de 

l’Equation (7) [21] ci-dessous : 
 

𝑄(𝑧) = 𝑎(𝑧 + 1)𝑏      (7)                             (7) 
 

Q(x) étant la densité de flux, a la densité de flux à la hauteur z = 0 et b un paramètre adimensionnel. 
 

L’intégration de la densité de flux sur la hauteur de saltation fixée à 0.6 m donne le flux horizontal d’érosion 

(Fh) exprimé en kg.m-1 par date de collecte, donné par l’Equation (8) [17]. Il correspond à la quantité de 

sable en saltation et suspension entre la surface et 0,6 m de hauteur par unité de largeur perpendiculaire à 

la direction du vent. 

 

𝐹ℎ =  
𝑎

𝑏+1
∫ 𝑄(𝑧) =  [(0,6 + 1)(𝑏+1) − 1]  

0,6

0
                      (8) 

 

 
 

Photo 1 : Dispositif expérimental de fixation des dunes 

 

 

3. Résultats 
 

3-1. Perception paysanne de l’importance des cuvettes oasiennes du Manga dans la vie des 

populations 
 

3-1-1. Perception sur le régime foncier et l’organisation des exploitations  
 

La Figure 4 montre les proportions, d’appartenance des différentes entités des cuvettes dans le temps et du 

genre de chef d’exploitation. 
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(a) 

 
(b) 

 

Figure 3 : (a) proportion d’appartenance des différentes entités des cuvettes dans le temps, (b) proportion 
de chef d’exploitation par genre 

 

La Figure 3a montre que toutes les entités des cuvettes (terres des cultures et portion du sel/natron) 

appartenaient au chef de canton au tout début de leur exploitation, mais les terres des cultures finissent à 

devenir, au fil du temps, la propriété des exploitants excepté la partie où l’on extrait le sel et/ou le natron 

qui reste toujours sous le contrôle de l’autorité coutumière. La Figure 3b montre que dans les cuvettes, les 

exploitations sont majoritairement (96,66 %) dirigées par les hommes, la proportion des femmes cheffes 

d’exploitation n’est que de 3,33 %. La Figure 4 montre les modes de tenures de terre et la catégorisation 

des exploitants en fonction de types des cuvettes. 

 

 
                                   (a) 

 
                                       (b) 

Figure 4 : (a) Mode de tenure des terres en fonction de type des cuvettes oasiennes. CEP = Cuvette à eau 
profonde ; CEI = Cuvette à eau intermédiaire ; CEA = Cuvette à eau affleurante et (b) catégorisation des 
exploitants des cuvettes en fonction de type des cuvettes ; les barres d’erreur représentent les écarts types  
 

La Figure 4a montre que les modes de tenures de terre rencontrés dans les cuvettes sont l’héritage, le prêt 

et l’achat. Leur proportion varie en fonction de types des cuvettes mais toujours dominée par l’héritage,         

(55 % dans les CEA, 80 % dans les CEI et 90 % dans les CEP), suivi du prêt (35 % dans les CEA, 20 % dans les 

CEI et 10 % dans les CEP). L’achat n’est qu’observé qu’au niveau des CEA à une proportion de 10 %. La     

Figure 4b montre que la structure de production dans les cuvettes se caractérise par des petites unités de 

production familiales, ces exploitants se repartissent en deux catégories : la catégorie 1, exploitant moins 



109  Afrique  SCIENCE 18(5) (2021) 102 - 117 

Maigari  MALAM  ASSANE  et  al. 

d’un hectare et la catégorie 2, exploitant un à plus d’un hectare. Les exploitants de la catégorie 1 dominent 

dans toutes les cuvettes. Ils sont à 100% de cette catégorie dans les cuvettes à eau intermédiaire. 

 

3-1-2. Perception sur les opportunités qu’offrent les cuvettes et les pratiques de leur gestion   
 

La Figure 5 montre les cultures conduites dans les cuvettes en fonction des principaux types de sol 

rencontrés dans ces cuvettes oasiennes. Ces sols supportent deux grands types de cultures :  

 les cultures vivrières, dominées par le manioc cultivé principalement dans les CEA, respectivement à 

60 % et 55 % sur les sols salés à hydromorphie de profondeur et les sols peu évolués d’apport 

éolien; le maïs cultivé en grande partie sur les sols salés à hydromorphie de profondeur à 35 % dans 

les CEI et à 30 % et 47,5 % respectivement, sur les sols salins à hydromorphie temporaire et les sols 

natronnés hydromorphes des CEP et la patate douce cultivée majoritairement dans les CEI, 

respectivement à 52,5 % et 22,5 % sur les sols natronnés hydromorphes et les sols salés à 

hydromorphie de profondeur.  

 les cultures de rente dont les principales sont la canne à sucre, cultivée principalement dans les CEA, 

sur les sols natronnés hydromorphes et les sols salés à hydromorphie totale, respectivement à           

75 % et à 52,5 %; l’arboriculture pratiquée en grande partie dans les CEA, sur les sols salés à 

hydromorphie de profondeur à 12,5 % et sur les sols salés à hydromerphie totale à 30 % et les 

autres cultures maraichères (dominées par le choux et l’oignon) pratiquées dans toutes les cuvettes 

et sur tous les types de sols en proportion plus ou moins identique. 

 

 
 

Figure 5 : Répartition des spéculations en fonction de type de sol et de type des cuvettes (SPEAE : Sol Peu 
Evolué d’Apport Eolien, SSHP : Sol Salé à Hydromorphie de Profondeur, SSHT : Sol Salé à Hydromorphie 

Totale, SNH : Sols Natronnés Hydromorphes, SsHt : Sols salins à Hydromorphie temporaire 
 

La Figure 6 montre l’importance des activités conduites dans les cuvettes oasiennes et le niveau d’utilisation 

des techniques de gestion de fertilité en fonction de type des cuvettes. 
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(a) 

 
(b) 

Figure 6 : (a) Importance des activités conduites dans les cuvettes oasiennes, (b) Niveau d’utilisation des 
techniques de gestion de fertilité en fonction de type des cuvettes 

 

La Figure 6a, montre qu’en plus de leur vocation agropastorale qui occupe 81 % des activités pratiquées, 

les cuvettes oasiennes jouent d’autres rôles non moins importants. En effet elles sont des lieux sacrés (1 %), 

des points d’eau (5,5%), des usines d’exploitation de natron (5,2 %) et le siège de plusieurs autres activités 

connexes (prélèvement du bois de chauffe et de service, confection des briques, etc.) (7,3 %). La Figure 6b 
montre que la fertilité des sols est principalement gérée par les techniques culturales (rotation, l’assolement, 

association des cultures) à 49 %, 41 % et 19,5 %, respectivement dans les CEA ; les CEI et les CEP ; l’apport 

du fumier à 34 %, 31,5 %, 20,8 %, respectivement dans les CEA ; les CEP et les CEI et l’utilisation des résidus 

de cultures à 25 %, 15 %, 12 % et, respectivement dans les CEP ; les CEA et les CEI. Les pratiques, telles que ; 

la jachère, le parcage, l’amendement minéraux et les autres pratiques des gestions de fertilité (lutte contre 

la salinité, lutte contre les mauvaises herbes) constituent les pratiques les moins fréquentes avec une 

proportion cumulée de 24 %, 18,2 %, 10 %, respectivement dans les CEP, les CEI et les CEA. La jachère, le 

parcage et l’utilisation des résidus de récolte constituent des pratiques observées majoritairement au niveau 

des CEP. Les techniques culturales et les amendements minéraux constituent l’exclusivité des CEI. L’apport de 

fumier est plus pratiqué au niveau des CEA. 

 

3-1-3. Perception des contraintes liées à la production agricole dans les cuvettes oasiennes 
 

La Figure 7 montre l’importance des principales contraintes évoquées par les exploitants par type des cuvettes.  

 

 
 

Figure 7 : Importance des principales contraintes à la production en fonction de type des cuvettes 
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La Figure 7 montre que les plus importantes de ces contraintes sont :  

- L’ensablement représentant respectivement, 51 %, 45 % et 32 %, au niveau des CEP, des CEI et des 

CEA ; 

-  la divagation des animaux représentant respectivement, 35 %, 31 % et 28,5 %, au niveau des CEA, 

des CEI et des CEP ;  

- La salinité représentant respectivement, 28 %, 21 % et 19 %, au niveau des CEA, des CEI et des CEP. 

Les conflits sociaux bien que moindre représentent respectivement, 5 %, 3 % et 1,5 %, au niveau des CEA, 

des CEI et des CEP.  

 

3-2. Effets des travaux de fixation des dunes sur la protection des cuvettes 
 

3-2-1. Effets de la fixation des dunes sur la végétation herbacée 
 

Le Tableau 2 donne les indices de diversité et de productivité, le taux de sol nu et le recouvrement herbacé 

des sites en fonction de leur année de fixation. 
 

Tableau 2 : Indices de diversité et productivité, le taux de sol nu et le recouvrement  
herbacé des sites fixés 

 

Paramètres 
Années de fixation 

Témoins Site 2005 Site 2006 Site 2007 Site 2008 Site 2009 Site 2010 

T°sol nu 92,78 79 76 68 57 37,5 30 

r (%) 7,22 21 24 32 43 62,5 70 

S 4 8 8 10 13 17 23 

H’ 1,07 2,54 2,28 2,31 2,86 3,18 3,64 

E 0,53 0,85 0,76 0,70 0,77 0,78 0,80 

 
T°sol nu = Taux de sol nu ; r (%) = Recouvrement herbacé ; S = Nombre total d’espèces ; H’ = Diversité 
alpha ;  E = Indice d’équitabilité 

 

Le Tableau 2 montre que le taux de sol nu est plus important sur les témoins que sur les sites fixés, quelque 

soit la durée de la fixation. Sur les sites fixés, plus la fixation est ancienne, plus le taux de sol nu est important.  

Le recouvrement herbacé varie dans le sens contraire du taux de sol nu. Il est moins important sur les témoins 

que sur les sites fixés et il est de plus en plus important sur les sites de fixation les plus  récentes que les 

plus anciens sites de fixation. La richesse spécifique est également plus élevée sur les sites fixés que sur les 

témoins. Excepté les années de fixation  2005 et 2006 où les richesses spécifiques observées sont identiques, 

celles-ci sont d’autant plus élevées que la durée de la fixation est plus récente. La plus grande richesse 

spécifique (23 espèces) a été obtenue sur les sites fixés en 2010 et la plus faible (4 espèces) sur les sites fixés 

en 2005. Les diversités les plus élevées (3,64 et 3,18) sont enregistrées sur les sites fixés en 2010 et en 2009 

avec des indices d’équitabilité respectives de 0,80 et 0,78. La plus grande valeur de l’indice d’équitabilité 

(0,85) a été obtenue sur les sites fixés en 2006. Cette valeur tend vers 1, ce qui signifie que les espèces 

rencontrées sur ces sites ont plus ou moins la même abondance. La Figure 8 montre les valeurs de la 

phytomasse herbacée sèche par unité de surface en fonction d’années d’intervention et la variation des flux 

éoliens moyens sur un site expérimental de fixarion des dunes à Guel Magagi (Gouré/Niger), durant la période 

d’intense harmattan en 2014 et 2015. 
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Figure 8 : (a) Valeurs de la phytomasse herbacée sèche par unité de surface en fonction d’années 
d’intervention (T = témoin ; ADE = après début d’exploitation (l’exploitation de tous les sites a débuté 5 

années après fixation) ; les barres d’erreur représentent les écarts types calculés à partir de n = 12 pour T 
et n = 90 (45 placeaux x 2 sites/an pour les années), (b) Variation des flux éoliens moyens pour une période 

de 10 jours à Guel Magagi (Gouré/Niger), après une opération de fixation des dunes, durant la période 
d’intense harmattan en 2014 et 2015. Les barres d’erreurs représentent les écarts types                               

(n = 108 pour 2014 ; n = 99 pour 2015) 

 
La Figure 8a montre la différence de la biomasse sèche entre les témoins et les sites fixés en fonction de la 

durée de la fixation. Cette biomasse est plus importante sur les sites fixés (quelque soit l’âge de la fixation) 

que sur les témoins, elle est d’autant plus importante quand l’exploitation n’a pas duré. En effet, sa valeur 

croit exponentiellement avec la diminution de la durée de l’exploitation ; de l’ordre de 31,07 ± 8,11 g/m², six 

ans après le début de l’exploitation, elle est passée à 108,24 ± 38,98 g/m² une année après le début de 

l’exploitation. La Figure 8b montre la variation des flux éoliens moyens du coté du vent et sous le vent de 

la première palissade, durant la période d’intense harmattan en 2014 et 2015. Quelle qu’en soit l’année de 

collecte, les flux éoliens sont plus importants au vent que sous le vent. Les flux ont connu une chute 

exponentielle  avec, respectivement R² = 0,98 et R² = 0,99, en 2014 et 2015, en passant de 5 m avant (coté 

au vent) la première palissade à 15 m après (coté sous le vent) celle-ci. En effet, en 2014, le flux éolien qui 

était de 253,06 ± 73,01 kg/m à 5 m avant la première palissade a chuté, respectivement à 162,73 ±            

65,40 kg/m ; 58,90 ± 39,52 kg/m ; 18,78 ± 17,71 kg/m ; 11,54 ± 11,37 kg/m et à 6,04 ± 6,34 kg/m, à 3 m 

avant la première palissade et 2 m, 5 m, 10 m et 15 m après la première palissade. En 2015, le flux éolien qui 

était de 287,61 ± 47,23 kg/m à 5 m avant la première palissade a chuté, respectivement à 178,34 ±                    

68,88 kg/m ; 73,14 ± 33,71 kg/m ; 35,38 ± 28,55 kg/m ; 22,28 ± 21,83 kg/m ; 12,99 ± 15,53 kg/m à 3 m 

avant la première palissade et 2 m, 5 m, 10 m et 15 m après la première palissade. 

 

3-2-2. Effets de la fixation des dunes sur la végétation ligneuse  
 

Le Tableau 3 résume la liste, le nombre des espèces par famille et par année de fixation des dunes ainsi que le 

taux de survie des espèces plantées sur les sites de fixation des dunes. Au total, treize (13) espèces ligneuses 

appartenant à sept (7) familles au niveau de l’ensemble des sites retenues ont été identifiées contre seulement 

quatre espèces identifiées au niveau des témoins. La diversité ligneuse est presque identique sur la plupart des 

sites à quelque différence prés. Cette végétation est dominée par la famille des Mimosacées  plus particulièrement 

par les espèces prosopis (chilensis et juliflora ). Initialement quatre espèces (Acacia senegal, Acacia tortilis, 

Prosopis juliflora et Prosopis chilensis ) avec une densité de 600 arbres par  hectare ont été plantés sur tous les 

sites retenus.  
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Tableau 3 : Diversité, abondance et taux de survie des espèces ligneuses en fonction de l’année de 
fixation des dunes 

 

Diversité Abondance 

Famille Espèce T 

Site 

200

5 

Site 

200

6 

Site 

200

7 

Site 

200

8 

Site 

200

9 

Site 

201

0 

 Acacia senegal 0 7 15 12 9 21 17 

 Acacia nilotica 0 0 0 0 0 2 0 

 Acacia radiana 8 13 22 32 31 23 24 

Mimosaceae Faidherbia albida 11 0 0 0 0 5 0 

 Prosopis juliflora 0 224 267 105 197 184 251 

 Prosopis chilensis 0 123 85 96 113 176 172 

Asclepiadaceae Calotropis procera 91 7 11 43 5 3 37 

 Leptadenia pyrotechnica 37 18 18 25 29 47 79 

Cesalpiniaceae Bauhinia rufescens 0 0 13 0 0 0 0 

Zygophyliaceae Balanites aegyptiaca 9 25 32 19 28 23 15 

Bursecraceae Commiphora africana 0 0 3 0 0 0 0 

Anacardiaceae Ssclerocarya birrea 0 0 0 0 0 0 0 

Rhamnaceae Ziziphus mauritiana 0 0 0 1 0 0 0 

Total (densité) 
15

6 
417 466 333 412 484 595 

Total plants plantés recensés 0 368 389 235 352 389 445 

Taux de survie (%) - 61,3 64,8 39,2 58,7 64,8 74,2 
 

T= témoins 
 
 

4. Discussion 
 

L’existence même des villages autour des cuvettes oasiennes est sans doute motivée par le fait que celles-ci 

regorgent encore des sols productifs et d’une nappe peu profonde propices à la production agricole. Bien que 

le régime foncier dans ces cuvettes soit complexe, les populations les exploitent librement exceptée la partie 

où l’on extrait le sel qui reste toujours sous le contrôle de l’autorité coutumière. Ce résultat corrobore celui 

de [9] qui a rapporté que les salines sont restées la propriété exclusive du chef de canton. Il corrobore 

également celui de [22] qui a démontré que la pratique foncière dans les cuvettes oasiennes du Niger oriental 

est de type coutumier. Dans les cuvettes, les exploitations sont en général dirigées par les hommes cette 

proportion élevée des hommes a été aussi observé par [22] qui a fait cas de la forte mainmise des hommes 

sur la gestion foncière et économique des exploitations dans les cuvettes. Pour cet auteur, l’inégalité d’accès 

à la terre entre les hommes et les femmes est aussi coutumière. Les modes d’accès à la terre les plus 

rencontrés dans les cuvettes sont l’héritage, le prêt et la vente. Ces résultats sont semblables à ceux de [22], 

bien que ces auteurs aient rapporté en plus, d’autres modes de tenure (la location, le don, le leg, l’emprunt, 

la concession, le gage et l’échange) pratiqués dans les cuvettes. Toutefois, c’est l’héritage qui domine quel 

qu’en soit le type de cuvette. Cela s’explique, d’une part, par le fait que les exploitants sont bien organisés 

et que la terre exploitée par une personne reste la propriété familiale. D’autre part, les riches fonctionnaires 

accordent jusque-là peu d’intérêt aux terres de cuvettes. L’achat de terre, bien que négligeable n’est pratiquée 
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que dans les cuvettes à eau affleurante car les terres de ces cuvettes offrent des meilleures possibilités de 

mise en valeur agricole du fait de la bonne fertilité de leurs sols et de la bonne disponibilité de l’eau [5]. La 

structure d’exploitation est dominée par des parcelles de moins d’un hectare. Ceci est imputable à la pression 

démographique sans cesse croissante qui n’a pas épargné les villages riverains des cuvettes [2, 3]. En effet, 

avec cette pression démographique, une parcelle familiale est morcelée en plusieurs petites parcelles 

individuelles au fil des générations. Une situation similaire a été observée dans les oasis en Tunisie où [23] 

a souligné que les superficies des cultures maraîchères varient de 0,1 à 0,8 hectare par exploitation dont       

90 % des exploitations ayant moins de 0,5 hectare ; pour [24], les exploitants ayant moins de 0,5 ha 

représentent les deux tiers de l’ensemble des exploitants. La répartition des cultures sur les parcelles est 

faite toujours en fonction de la richesse des sols. Les cultures sont de préférence installées sur ceux les plus 

riches et les marginaux sont exploités moyennant leur amendement. Suivant la morphologie, les paysans 

distinguent respectivement, quatre, trois et deux principaux types de sol dans les cuvettes oasiennes à eau 

affleurante (CEA), les cuvettes à eau intermédiaire (CEI) et les cuvettes à eau profonde. (CEP) [5]. La répartition 

des cultures en fonction des types de sol est faite suivant la richesse des sols dans les cuvettes qui croit de 

l’extérieur vers l’intérieur des cuvettes [5]. Les cultures vivrières composées du manioc, du maïs et de la 

patate douce sont cultivées pour compléter les déficits des champs dunaires.  
 

Selon [25], la mise en avant des cultures irriguées dans les cuvettes oasiennes a permis de pallier les 

insuffisances des cultures pluviales tributaires des aléas climatiques. Les cultures de rente dont les 

principales sont : la canne à sucre, l’arboriculture et les autres cultures maraichères (dominées par le chou et 

l’oignon) procurent des revenus aux populations. Toutefois, il faut noter que les produits agricoles de cuvettes 

sont destinés plus à la vente (73 %) qu’à l’autoconsommation (27 %) et que les bénéfices générés d’une 

exploitation, dans les cuvettes, dépassent de moitié les capitaux investis [3]. En plus de ces avantages liés à 

l’exploitation agricole, les cuvettes oasiennes regorgent d’importantes ressources pastorales et jouent 

d’autres rôles non moins importants. En effet elles sont des lieux sacrés, des points d’eau, des usines 

d’exploitation de natron et le siège de plusieurs autres activités connexes (prélèvement du bois de chauffe et 

de service, confection des briques, etc.). Pour [26], les oasis au Niger sont des lieux où se pratiquent plusieurs 

activités, mieux, elles sont aujourd’hui au cœur des enjeux socio-économiques des zones concernées. A titre 

d’exemples, [9], a comptabilisé environ 38 765 000F CFA (≈ 59 394 €) de recette en 5 ans pour la seule activité 

d’exploitation de natron dans une cuvette. Pour [6], la transformation et la vente des produits de cuvettes 

offrent un revenu moyen tiré par exploitation de 925 000 FCFA (≈ 1 417 €), 549 975 FCFA (≈ 842 €),                   

201 426 FCFA (≈ 308 €), 91 200 FCFA (≈ 140 €) et 55 350 FCFA (≈ 85 €), respectivement pour le natron, les 

dattes,  la pulpe de doum, la feuille de doum et les nattes.  
 

L’importance des cuvettes pour les exploitants est si grande que les vies de ceux-ci leur sont intimement 

liées. En effet, elles contribuent à maintenir en place des populations rurales en leur servant de source 

principale de production et de diversification agricole, en leur créant de l’emploi et en contribuant au 

renforcement de la sécurité alimentaire dans ces régions à potentialités agricoles très réduites [8, 26]. Sans 

ces cuvettes, les populations seraient concernées par les questions migratoires. Ce qui constitue actuellement 

un problème majeur dans les pays de l’Afrique de l’Ouest [27]. Pour [8], ces cuvettes oasiennes constituent 

un écosystème particulier qui renferme un potentiel de production agricole et des ressources 

environnementales à nul autre pareil dans un milieu semi-aride. Elles sont également des réservoirs de 

biodiversité, potentiels d’adaptation au changement climatique [26]. Fortes de ces avantages, les cuvettes 

sont exploitées en toute saison et cela pendant plusieurs décennies. Elles continuent d’en être tant que ces 

avantages perdurent car elles constituent le moteur de l’économie des ménages. La durabilité de 

l’exploitation des cuvettes est menacée par l’ensablement, la divagation des animaux, la salinité et les 

conflits sociaux. Ces résultats corroborent ceux de [26]. La divagation des animaux et la salinité entravent la 
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croissance et le développement des cultures. Les conflits sociaux sont de plusieurs ordres et concernent tous 

les acteurs (agriculteurs, éleveurs et agro-éleveurs) mais ces types de conflit ont la particularité d’être réglés 

à l’amiable par les paysans dans la majorité des cas. Des résultats similaires ont été trouvés par [22] qui a 

remarqué que le règlement des conflits se fait en grande partie par conciliation. De toutes les contraintes que 

connaissent les cuvettes du manga, l’ensablement de celles-ci est la principale. L’ensablement des cuvettes 

entraîne une baisse de la productivité des terres de culture mieux, il contribue à l’abandon de celles 

réellement atteintes. La conséquence première de ce phénomène est la précarisation des conditions de vie 

des populations vivant de ces cuvettes. L’exode rurale (vers le Nigeria, la Libye, etc.) est devenu monnaie 

courante chez les bras valides de l’aire cuvette. Bien que l’ensablement ait pris de l’ampleur, plusieurs projets 

et ONG interviennent dans la zone afin d’endiguer ce fléau. L’intervention sur les dunes a permis d’améliorer 

significativement la diversité, la productivité et le recouvrement herbacé dans la zone d’étude. En effet, les 

indices de diversité de Shannon (H’) des sites fixés sont les plus élevés que ceux des sites témoins. Sur les 

sites fixés, ces indices tendent beaucoup plus vers leur valeur maximale (4,5) et les valeurs des indices 

d’équitabité de Pielou tendent également vers sa valeur maximale (1) [19]. Cela témoigne une bonne diversité 

et l’intervention d’un maximum d’espèces au recouvrement de ces sites.  
 

Des résultats similaires ont été rapportés par [19] au niveau des plateaux dunaires non dégradés de la zone 

d’étude. Selon [12] les activités de la fixation des dunes multiplient les écotones qui déterminent la diversité 

des microclimats à la base de la richesse floristique. De plus la phytomasse herbacée, la diversité ligneuse, 

la densité et le taux de survie des ligneux sont nettement, améliorées sur les sites fixés. Ces résultats 

corroborent ceux de [28] qui ont montré que la plantation des arbres au sein de palissades dressées en 

matériaux végétaux (tiges de blé et/ou de maïs) est efficace pour stabiliser les dunes mouvantes, permet la 

formation des croûtes biologiques qui joueraient un rôle important dans la fixation des dunes et favorisent le 

maintien des biotes du sol [29]. Il est également important de noter que la palissade, en agissant sur la 

vitesse de vent permet de réduire significativement les flux de sédiment éoliens. Au vent, ces flux ont 

tendance à diminuer au fur et à mesure que l’on se rapproche de la première palissade, tandis que sous le 

vent, ils diminuent successivement lorsqu’on s’éloigne de celle-ci, cela jusqu’à une certaine distance. Ce 

phénomène observé également par [17, 30], montre l’efficacité de la fixation mécanique dans la protection 

des cuvettes contre l’ensablement.  

 

 

5. Conclusion 
  

Cette étude qui a pour objectif de montrer l’intérêt des cuvettes oasiennes du Manga et la nécessité de les 

protéger en fixant les dunes qui les entourent montre que dans ces cuvettes, sont pratiquées les cultures 

vivrières et les cultures de rente qui procurent non seulement de la nourriture aux populations mais aussi 

des revenus conséquents pour subvenir sans difficulté à la plupart de leurs besoins socioéconomiques. Les 

cuvettes entrent également dans le quotidien des populations en leur servant de lieux sacrés, des points 

d’eau, des usines d’exploitation de natron, des lieux de prélèvement du bois de chauffe et du service, des 

endroits de confection des briques etc. Les résultats concluants de la fixation des dunes dans la réduction des 

flux de sédiment éolien et la restauration du couvert végétal constituent des atouts à exploiter pour protéger 

les cuvettes contre l’ensablement. La place qu’occupent les cuvettes dans la vie des populations de la zone 

mérite une attention particulière pour assurer une gestion durable de ces ressources naturelles.     
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